
Le PLU

LE PLAN LOCAL D’URBANISME

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 26 septembre 2013
par le conseil municipal, est applicable. Le PLU décline les
orientations et le développement à venir de la commune, en
matière de protection, d’équipement, de construction…

Le Plan Local d’Urbanisme  :

LA CARTE DE ZONE DES ÉLÉMENTS DU PATRIMOINE PROTÉGÉS

LA CARTE DU PLU

https://www.mairie-beautiran.fr/vivre/urbanisme/le-plu/


LE RÈGLEMENT DU PLU

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

LE DOCUMENT « ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION »

LE RAPPORT DE PRÉSENTATION

PPRI

DICRIM

https://www.mairie-beautiran.fr/vivre/urbanisme/ppri/
https://www.mairie-beautiran.fr/vivre/urbanisme/dicrim/

